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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans le cadre de l’axe « orientation » d’Oriane, l’Agence de la promesse républicaine et de
l’orientation, il est proposé de délibérer sur les dossiers suivants. 

1. Opération 1 000 stages de découverte « héritage JOP »

Depuis 2019, la Région a mis en place le programme des « 1 000 stages de découverte des Jeux
Olympiques  et  Paralympiques  »  pour  les  collégiens  en  classe  de  3ème,  afin  de  mobiliser  et
d’engager  toute  la  jeunesse  francilienne  dans  cet  évènement  exceptionnel  qu’a  représenté
l’organisation des JOP 2024. 

Au vu du succès de ce dispositif, il  a été décidé de le poursuivre sur la thématique de l’héritage
olympique et paralympique. Ce sont ainsi 6 sessions de 150 élèves de 3ème et 2 sessions pour
les élèves de seconde qui, sur volontariat des chefs d’établissement, pourront bénéficier de cette
semaine  de  stage  afin  de  découvrir  les  métiers  du  sport  et  du  tourisme et  de  visiter  de
nombreux sites emblématiques des JOP tels que le Vélodrome de Saint-Quentin ou le château de
Versailles mais aussi le fonctionnement de la Région Île-de-France. Il convient donc de prévoir
le financement des diverses prestations (billetterie, restauration, transport, etc) à venir. 

Conformément à la « Stratégie d’accompagnement de la région Île-de-France à l’organisation des
JOP », et par délibération du 7 juillet 2022, les établissements sociaux et médico-sociaux (ESMS)
ou autre structure éducative accueillant des personnes en situation de handicap ont désormais
accès à ces stages. 

Il est proposé d’affecter 150 000 € à cette opération pour l’organisation des sessions de fin
d’année 2025 et de début d’année 2026.

2. Soutien régional dans le cadre du dispositif « Appui à l’orientation des franciliens »

Dans le  cadre de l’appel  à  projet  « Appui  à l’orientation des franciliens  »,  la  Région soutient
plusieurs projets s’inscrivant dans les thématiques de la découverte ou de l’information sur les
métiers, et les formations :

C'POSSIBLE                     20 000 € 

CIDJ - Campagne forum jobs d'été                     50 000 € 

CIDJ - Info (e).conseils auprès des publics                     50 000 € 

CIDJ - Mobil'jeunes                     50 000 € 

CIDJ - Prépare ta rentrée !                     50 000 € 

Une affection de 220 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
5 projets (dont 4 portés par le CIDJ), exposés en annexe 1. 

3. Soutien  régional  à  des  structures  contribuant  à  favoriser  le  partenariat  entre  le
monde de l’éducation et le monde économique

Depuis 2016,  la  Région s’est  engagée à  enrichir les  partenariats  régionaux à disposition  des
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Établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) qui concourent à créer et renforcer les liens
entre les lycées et les entreprises :  interventions de professionnels au sein des écoles, visites
d’entreprises, sensibilisation à l’entrepreneuriat, formation aux techniques de recherche d’emploi,
familiarisation des professeurs avec le monde de l’entreprise, etc.

Ces actions sont mises en œuvre à la fois par des acteurs associatifs et les comités locaux école
entreprise (CLEE). 

3.1. Soutien aux acteurs associatifs

Pour  l’année  scolaire  2025-2026,  il  est  proposé  de  soutenir  les projets  présentés  par  les
associations suivantes :

TOUS EN STAGE                     20 000 €

MEVO MOUVEMENT ENTREPRISES VAL D’OISE                     10 000 €
100 HANDINAMIQUE POUR LA REUSSITE DES JEUNES 
HANDICAPES

                    10 000 €

100 000 ENTREPRENEURS                     30 000 €

ARTICLE 1                     20 000 €

CREE TON AVENIR FRANCE                     10 000 €
ASSOCIATION GENERALE DES INTERVENANTS RETRAITES 
(ABCD)

                    10 000 €

ZUP DE CO                     10 000 €

BGE PARIF                     10 000 €
CHAMBRE REGIONALE ECONOMIE SOCIALE SOLIDAIRE ILE
DE FRANCE

                    10 000 €

CREATEURS SOLIDAIRES ET CITOYENS                     20 000 €

ENACTUS FRANCE SIFE FRANCE                     20 000 €

FACE VAL D'OISE                     20 000 €

LES RENCONTRES ENTREPRISES ENSEIGNANTS                     15 000 €

MISSION LOCALE DES TROIS VALLEES                     15 000 €
PLATEFORME TECHNOLOGIQUE POUR L'INDUSTRIE DU 
FUTUR

                    50 000 €

PROXITE                     20 000 €

SYNERGIE FAMILY                     10 000 €

UNITED WAY L'ALLIANCE                     20 000 €

VIENSVOIRMONTAF                     10 000 €

JOB IRL                     20 000 €

Ces actions bénéficieront à plus de 87 000 élèves. Les fiches projets sont présentées en annexe 2
à la délibération.

Une affection de 360 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
21 projets exposés en annexe 2. 

3.2. Soutien aux EPLE qui agissent pour le développement du lien entre les lycées 
et les entreprises : les comités locaux école entreprise (CLEE) 

Les  comités  locaux  école  entreprise  (CLEE)  sont  des  espaces  d’échange et  de  concertation,
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destinés à renforcer les relations entre les établissements scolaires et les entreprises au niveau
local. Il vise à développer des partenariats pour permettre aux élèves de se munir de toutes les
clefs utiles à la compréhension du monde économique, de l’organisation des entreprises et des
codes nécessaires pour s’y insérer.

Les objectifs des actions proposées par ces comités sont les suivants :
- Faire découvrir le monde de l’entreprise et développer l’esprit d’initiative.
- Construire  un  projet  professionnel  en  travaillant  le  lien  entre  les  apprentissages,  les

exigences du monde professionnel et les attentes de la société.
- Permettre  au  monde  de  l’enseignement  et  de  l’entreprise  de  mieux  se  connaître,  se

comprendre, faire tomber les idées reçues, etc.
- Se familiariser avec le monde de l’entreprenariat.

En coordination avec la Région académique et les académies, la Région propose de soutenir les
CLEE suivants :

LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI (75)                     17 500 € 

LYCEE POLYVALENT BLAISE PASCAL (77)                     12 500 € 

COLLEGE VICTOR HUGO (78)                     14 000 € 

LYCEE POLYVALENT GEOFFROY SAINT HILAIRE (91)                     11 000 € 

LPO LYCEE POLYVALENT DE PRONY (92)                       6 000 € 

LYCEE POLYVALENT LE CORBUSIER (93)                     12 500 € 

LP LYCEE PROFESSIONNEL GABRIEL PERI (94)                     12 500 € 

LPO LYCEE POLYVALENT JEAN PERRIN (95)                     14 000 € 

Une affection de 100 000 € est proposée dans le cadre du présent rapport pour soutenir les
8 projets, exposés en annexe 2. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

ORIANE - ACTIONS ORIENTATION - 4ÈME RAPPORT

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ;

VU  la délibération n° CR 33-15 du 10 juillet 2015 adoptant les principes de mise en œuvre du
service public régional de l’orientation en Île-de-France ;

VU la délibération n°CR 08-16 modifiée du 18 février 2016, « La Région s’engage pour l’emploi :
100 000 nouveaux stages pour les jeunes Franciliens » ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016 adoptant  la  politique régionale pour relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU La délibération n° CR 94-16 du 20 mai 2016 modifiée portant sur l’ouverture des lycées sur le
monde de l’entreprise ;

VU La délibération n° CP 16-441 du 21 septembre 2016 modifiée relative au développement du
lien entre les lycées et les entreprises ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 modifiée, relative à la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité ;

VU la délibération n° CR 2019-023 du 28 mai 2019 adoptant la stratégie régionale de l’information
et de l’orientation tout au long de la vie ;

VU  la  délibération  n°  CR  2021-039  du  21 juillet  2021  modifiée  relative  aux  délégations
d’attributions du conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 relative à l’intégration d'une clause éthique
dans les conventions passées par la Région ;

VU la  délibération  n° CR 2022-078  du 12 décembre 2022 relative à la  révision du règlement
budgétaire et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ; 

VU la délibération n° CP 2023-039 du 25 janvier 2023 modifiée adoptant notamment le règlement
d’intervention « Appui à l’orientation des franciliens » ; 

VU la  délibération  n°CP 2023-155  du 1er  juin  2023 portant  adoption  de  la  charte  «  Diverses
dispositions en matière de communication institutionnelle - 2ème rapport 2023 » ;

VU la délibération n° CP 2023-288 du 5 juillet 2023 relative à Oriane, l’agence régionale de la
promesse républicaine et de l’orientation ; 
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VU la délibération n° CP 2024-100 du 28 mars 2024 relative aux équipements pédagogiques et
fonctionnels  dans  les  EPLE - Règlement  d'intervention  "ouvrir  les  lycées  sur  le  monde  de
l’entreprise " ; 

VU la  délibération  n°  CP  2025-131  du  19  juin  2025  portant  notamment  modification  des
conventions-type IRIS en fonctionnement et en investissement ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission de la jeunesse, de la promesse républicaine et de l’insertion 
professionnelle ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-224 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 : Opération 1 000 stages de découverte « héritage JOP »

Affecte une autorisation d’engagement de 150 000 € pour l’organisation de nouvelles sessions des
« 1 000 stages de découverte héritage des JOP ».

Cette autorisation sera prélevée sur le chapitre 932 « Enseignement, formation professionnelle et
apprentissage  »,  code  fonctionnel  258,  «  Autres  »,  programme HP 258-014  «  Orientation  et
accompagnement des jeunes », action 12501404 « Agence Oriane de la promesse républicaine et
de l’orientation » du budget régional 2025.

Article 2 : Soutien régional à l’orientation des franciliens

Décide de participer au titre du dispositif « Appui à l’orientation des Franciliens » au financement
des projets détaillés en annexe n° 1 à la présente délibération, par l'attribution de subventions d'un
montant total maximum prévisionnel de 220 000 €. 

Subordonne le versement des subventions à la signature avec les bénéficiaires d’une convention
conforme  à  la  convention-type  approuvée  par  la  délibération  CP 2023-288  du  5  juillet  2023
modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  220  000 €  disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme HP 258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404  «
Agence de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces subventions, à compter
des  dates  prévisionnelles  de  démarrage  indiquées  dans  les  fiches  projet  en  annexe  à  la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

Article  3 :  Soutien  régional  au  titre  du  dispositif  « Ouvrir  les  lycées  sur  le  monde  de
l'entreprise » (École-entreprise)
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Décide de participer au titre du dispositif « Ouvrir les lycées sur le monde de l'entreprise » (École-
entreprise) au financement des projets détaillés en annexe n° 2 à la présente délibération, par
l'attribution de subventions d'un montant total maximum prévisionnel de 460 000 €. 

Subordonne le versement des subventions à la signature avec les bénéficiaires d’une convention
conforme à la convention-type approuvée par la délibération  CR 84-11 du 30 septembre 2011
modifiée et autorise la présidente du conseil régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  d'engagement  de  460  000 €  disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement,  formation professionnelle et apprentissage », code fonctionnel 258, « Autres »,
programme HP 258-014  «  Orientation  et  accompagnement  des  jeunes  »,  action  12501404  «
Agence de la promesse républicaine et de l’orientation » du budget régional 2025.

Autorise la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution de ces subventions, à compter
des  dates  prévisionnelles  de  démarrage  indiquées  dans  les  fiches  projet  en  annexe  à  la
délibération, par dérogation à l’article 29 (subventions de fonctionnement) du règlement budgétaire
et financier susvisé.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe 1 - Appui à l'orientation
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DOSSIER N° EX095607 - CIDJ - Campagne forum jobs d'été

Dispositif : Appui à l’orientation des Franciliens (n° 00001301)
Délibération Cadre : CP2023-039 modifiée du 25/01/2023 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Appui à l’orientation des Franciliens 100 352,54 € HT 49,82 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CIDJ CENTRE D'INFORMATION ET DE 

DOCUMENTATION JEUNESSE
Adresse administrative : 8 RUE EUGENE OUDINE

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame RAPHAELLE DELAUNAY, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : offrir aux jeunes la possibilité de décrocher un job d'été pour la saison estivale et 
acquérir pour certains une première expérience.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Ce forum souhaite offrir aux jeunes l’opportunité de décrocher un job d’été, tout en acquérant pour certains 
une première expérience professionnelle significative. 
Il s’adresse en particulier aux jeunes sans réseau, en leur permettant un accès direct à des recruteurs sans 
passer par la sélection classique des candidatures. En amont, les jeunes sont préparés à l’exercice de 
l’entretien d’embauche : savoir se présenter efficacement, valoriser ses compétences et savoir-être, 
convaincre un employeur, et même rédiger un CV en anglais si nécessaire.

Le projet comprend également un volet pédagogique autour des droits du travail et des enjeux de l’insertion 
professionnelle, avec la sensibilisation au principe « 1er job, 1er bulletin de paie ». L'événement réunit plus 
de 40 employeurs proposant des emplois saisonniers, avec des perspectives de CDD ou CDI pour certains 
postes, notamment dans des secteurs en tension comme l’hôtellerie-restauration, l’animation, la grande 
distribution, l’accueil, l’assurance ou encore la vente.

L’objectif est d’atteindre au moins 1 000 jeunes le jour de l’événement, en leur offrant une expérience 
concrète, utile et formatrice dans leur parcours vers l’emploi.



Le nombre de bénéficiaires estimée est de 1 000

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats non stockés matières 
et fournitures

50,00 0,05%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

1 700,00 1,69%

Contrats prestations de 
services avec des entreprises

14 000,00 13,95%

Locations (immobilières - 
mobilières)

2 750,00 2,74%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

1 000,00 1,00%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

5 000,00 4,98%

Rémunération du personnel 47 706,00 47,54%
Charges sociales et frais de 
personnel

28 146,54 28,05%

Total 100 352,54 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

50 352,54 50,18%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

50 000,00 49,82%

Total 100 352,54 100,00%
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DOSSIER N° EX095610 - CIDJ - Prépare ta rentrée !

Dispositif : Appui à l’orientation des Franciliens (n° 00001301)
Délibération Cadre : CP2023-039 modifiée du 25/01/2023 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Appui à l’orientation des Franciliens 83 945,91 € HT 59,56 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CIDJ CENTRE D'INFORMATION ET DE 

DOCUMENTATION JEUNESSE
Adresse administrative : 8 RUE EUGENE OUDINE

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame RAPHAELLE DELAUNAY, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : offrir une solution à chaque jeune pour l'aider à préparer sa rentrée.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Ce projet vise à proposer une solution à chaque jeune en Île-de-France entre mai et septembre pour 
l’accompagner dans son parcours d’insertion. Il débute par un forum de l’alternance réunissant une trentaine 
de recruteurs et OPCO pour promouvoir les métiers en tension et proposer des contrats. Ensuite, un forum 
logement est co-organisé, suivi d’une collecte des places vacantes dans les CFA durant l’été. Des entretiens 
personnalisés sont menés avec les jeunes sans affectation sur Parcoursup. 
En septembre, une série d’actions de valorisation des pistes de réussite est proposée : jobdating, mobilité 
internationale, volontariat, jobs étudiants, etc. Le projet s’ancre à l’échelle régionale, départementale et 
locale. Il cible prioritairement les jeunes sans solution ou en situation de décrochage. L’objectif est d’offrir à 
chacun des outils concrets pour préparer sa rentrée ou construire son projet professionnel (formation, 
emploi, stage, alternance). Des actions sont menées en présentiel et à distance. L'accompagnement 
comprend des entretiens individualisés et une orientation vers des dispositifs adaptés. 

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 800 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats non stockés matières 
et fournitures

50,00 0,06%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

1 700,00 2,03%

Contrats prestations de 
services avec des entreprises

1 070,00 1,27%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

1 000,00 1,19%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

5 000,00 5,96%

Rémunération du personnel 47 249,00 56,29%
Charges sociales et frais de 
personnel

27 876,91 33,21%

Total 83 945,91 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

33 945,91 40,44%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

50 000,00 59,56%

Total 83 945,91 100,00%
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DOSSIER N° EX095611 - CIDJ - Mobil'jeunes

Dispositif : Appui à l’orientation des Franciliens (n° 00001301)
Délibération Cadre : CP2023-039 modifiée du 25/01/2023 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Appui à l’orientation des Franciliens 93 295,10 € HT 53,59 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CIDJ CENTRE D'INFORMATION ET DE 

DOCUMENTATION JEUNESSE
Adresse administrative : 8 RUE EUGENE OUDINE

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame RAPHAELLE DELAUNAY, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : accompagner la mobilité en Île-de-France de jeunes ultramarins ou issus 
d'établissements français à l'étranger.
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Ce projet vise à positionner l’Information Jeunesse comme une porte d’entrée essentielle pour 
accompagner les jeunes ultramarins dans leur parcours de mobilité vers l’Île-de-France. Il cherche à 
favoriser leur intégration, à rompre leur isolement (notamment sur l’axe santé mentale), à valoriser les 
enjeux spécifiques de leurs territoires d’origine et à faciliter leur mise en réseau avec les acteurs jeunesse 
franciliens.
Le projet se déploie en plusieurs temps :
En amont, un accompagnement des Structures Info Jeunes (SIJ) dans les territoires ultramarins est mis en 
place pour leur permettre de mieux comprendre les réalités franciliennes (vie quotidienne, logement, santé, 
budget, métiers porteurs, etc.).
Dès leur arrivée en Île-de-France, les jeunes bénéficient d’un accompagnement personnalisé (présentiel et 
à distance). Une programmation événementielle est proposée : journées d’intégration, ateliers thématiques, 
masterclass, rencontres inter-régionales ou internationales...
Des temps d’échanges culturels et éducatifs sont organisés avec les universités franciliennes et l’AEFE, à 
destination des étudiants ultramarins et lycéens issus des établissements français à l’étranger.



Le nombre de bénéficiaires estimé est de 500. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats non stockés matières 
et fournitures

250,00 0,27%

Fournitures d'entretien - Petit 
équipement

700,00 0,75%

Contrats prestations de 
services avec des entreprises

0,00 0,00%

Locations (immobilières - 
mobilières)

0,00 0,00%

Rémunérations 
d'intermédiaires et honoraires

7 000,00 7,50%

Publicité, publications, 
relations publiques, 
communication

5 000,00 5,36%

Annonces - insertions 755,00 0,81%
Fêtes, cérémonies, foire et 
exposition

2 500,00 2,68%

Catalogues, imprimés, 
publications

3 000,00 3,22%

Transports - déplacements - 
missions

5 000,00 5,36%

Frais postaux et 
télécommunication

100,00 0,11%

Rémunération du personnel 43 390,00 46,51%
Charges sociales et frais de 
personnel

25 600,10 27,44%

Total 93 295,10 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

43 295,10 46,41%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

50 000,00 53,59%

Total 93 295,10 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095614 - CIDJ - Info (e).conseils auprès des publics

Dispositif : Appui à l’orientation des Franciliens (n° 00001301)
Délibération Cadre : CP2023-039 modifiée du 25/01/2023 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Appui à l’orientation des Franciliens 62 817,61 € HT 79,60 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CIDJ CENTRE D'INFORMATION ET DE 

DOCUMENTATION JEUNESSE
Adresse administrative : 8 RUE EUGENE OUDINE

75013 PARIS 13E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame RAPHAELLE DELAUNAY, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : informer et conseiller les jeunes franciliens
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Le projet propose deux modalités complémentaires pour informer et conseiller les jeunes franciliens : des 
entretiens individuels sur rendez-vous tous les lundis à l’agence Oriane, en présentiel, par visio ou 
téléphone, selon la préférence du jeune ou de sa famille ; et un accompagnement en continu via un tchat 
accessible toute la semaine. Ce canal permet aux jeunes de poser directement leurs questions, avec une 
réponse personnalisée apportée par les conseillers du CIDJ. Le tchat favorise un échange réactif et 
interactif. Ce dispositif s’inscrit dans une logique d’ancrage régional en Île-de-France, avec une approche 
100 % adaptée aux usages et attentes des jeunes

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 3 000 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Frais postaux et 
télécommunication

1 000,00 1,59%

Rémunération du personnel 38 879,00 61,89%
Charges sociales et frais de 
personnel

22 938,61 36,52%

Total 62 817,61 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Ressources propres de 
l'association

12 817,61 20,40%

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

50 000,00 79,60%

Total 62 817,61 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX096289 - C' POSSIBLE - Triangle des possibles

Dispositif : Appui à l’orientation des Franciliens (n° 00001301)
Délibération Cadre : CP2023-039 modifiée du 25/01/2023 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Appui à l’orientation des Franciliens 36 153,00 € TTC 55,32 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : C'POSSIBLE
Adresse administrative : 8  IMPASSE BARBIER

92110 CLICHY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur PHILIPPE VARIN, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : mettre en place des actions communes entre une classe d'un lycée professionnel et 
une entreprise de proximité.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 décembre 2025 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet "Triangle des possibles" vise à créer des liens concrets entre des lycées professionnels et des 
entreprises locales. 
Il s'agit de mettre en place des actions avec une classe choisie en fonction de sa spécialité et des métiers 
de l'entreprise partenaire.
Trois types d'actions sont prévus :
- Intervention en classe (1h30 à 2h) par des collaborateurs de l'entreprise : présentation des métiers, 
parcours, conseils sur le savoir-être, CV, lettre de motivation, simulation d’entretien.
- Visite de l’entreprise (1/2 journée) pour découvrir les locaux et les métiers in situ.
- Accueil en stage des élèves (deux stages obligatoires par an pour chaque élève).
Ces actions sont intégrées au calendrier scolaire et renouvelées chaque année pour construire une relation 
durable.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 400 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS
 SEINE ET MARNE
 YVELINES
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Etudes et recherches 0,00 0,00%
Frais de colloques et 
séminaires

1 000,00 2,77%

Transports - déplacements - 
missions

667,00 1,84%

Frais postaux et 
télécommunication

160,00 0,44%

Rémunération du personnel 23 000,00 63,62%
Charges sociales et frais de 
personnel

11 326,00 31,33%

Total 36 153,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention État (attribuée) 10 000,00 27,66%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

20 000,00 55,32%

Subvention Aides privées 
(attribuée)

6 153,00 17,02%

Total 36 153,00 100,00%
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Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX096565 - Ecole Entreprises 2025 - JOB IN REAL LIFE - Programmes d'égalité des 
chances

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 127 500,00 € TTC 15,69 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : JOB IN REAL LIFE
Adresse administrative : 12 BIS LOUIS ROUQUIER

92300 LEVALLOIS PERRET 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame CHRISTELLE MESLE-GENIN, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : soutenir deux programmes d’égalité des chances : ''Connecte-toi à Ton Avenir '' et ''Mon 
Alternance sur Mesure''
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
JobIRL s’engage pour l’égalité des chances en accompagnant les lycéens franciliens issus des quartiers 
prioritaires, notamment ceux de la voie professionnelle, à travers deux programmes complémentaires : 
"Connecte-toi à Ton Avenir" et "Mon Alternance sur Mesure". Ces dispositifs visent à aider les jeunes à 
construire un projet d’orientation éclairé, à renforcer le lien entre l’école et l’entreprise, à proposer un 
accompagnement individualisé via le mentorat, et à impliquer les parents dans la réflexion autour de leur 
avenir. 
"Connecte-toi à Ton Avenir" propose des ateliers thématiques en demi-classe, des rencontres inspirantes 
avec des professionnels et un outil numérique pour découvrir les métiers. 
"Mon Alternance sur Mesure" offre des ateliers collectifs, des jobdatings dédiés à l’alternance, des 
rencontres métiers et un suivi personnalisé de six mois. Un volet parentalité complète ces actions avec 
des ateliers et conférences interactifs pour les familles.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 1050

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

 
Localisation géographique : 

 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

105 600,00 82,82%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

5 900,00 4,63%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

2 500,00 1,96%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

10 000,00 7,84%

Achats d'études et 
prestations de services

2 750,00 2,16%

Achats de marchandises 750,00 0,59%
Total 127 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région 
(sollicitée)

20 000,00 15,69%

Etat : ANCT 4 200,00 3,29%
Collectivités (Clichy sous 
bois, Saint-Denis, 
Aubervilliers, Paris 14

10 000,00 7,84%

prestations d'utilité sociale 50 000,00 39,22%
Aides privées : taxe 
d'apprentissage

43 300,00 33,96%

Total 127 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX096226 - Ecole Entreprises 2025 - CHAMBRE RÉGIONALE DE L'ECONOMIE 
SOCIALE ET SOLIDAIRE - Mon ESS à l'école

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 40 000,00 € TTC 25,00 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CRESS IDF CHAMBRE REGIONALE 

ECONOMIE SOCIALE SOLIDAIRE ILE DE 
FRANCE

Adresse administrative : 3 RUE DE VINCENNES
93100 MONTREUIL 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Youssef ACHOUR, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : acculturer les élèves de la seconde au BTS à l'entrepreneuriat.
 
Dates prévisionnelles : 31 juillet 2025 - 30 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Les ateliers débuteront dès la rentrée scolaire et devront être préparés en amont.
Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action sera donc partiellement engagée 
avant l'attribution de la subvention par la commission permanente. 

Description : 
Le projet vise à familiariser les élèves de la seconde au BTS à l'entreprenariat et la découverte des 
métiers par la création et la gestion de projets coopératifs d'économie sociale et solidaire (ESS). Il a pour 
objectifs de lutter contre le décrochage scolaire, d'encourager l'engagement citoyen et environnemental, 
de sensibiliser aux valeurs de la République, et de favoriser l'autonomie et la construction de projets 
d'avenir, contribuant ainsi à une orientation éclairée des élèves vers des métiers solidaire et durables. 
Le projet "Mon ESS à l'École" se déploie à travers des ateliers pratiques en classe, des formations en 
ligne, des visites d'entreprises de l'ESS, des débats sur l'engagement citoyen et environnemental, et la 
création de projets solidaires. Les élèves sont accompagnés dans la mise en place de leur structure 
d'ESS, favorisant ainsi une approche concrète et participative de l'ESS. Ces modalités permettent une 
immersion complète dans la démarche entrepreneuriale et citoyenne.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 450 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

31 331,00 78,33%

Achats d'études, prestations 
de service

836,00 2,09%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

2 600,00 6,50%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

210,00 0,53%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

1 435,00 3,59%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

1 432,00 3,58%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

721,00 1,80%

Frais liés à des droits 
d'auteurs

0,00 0,00%

Impôts et taxes 1 344,00 3,36%
Dotations aux 
amortissements des 
immobilisations (voitures, 
matériel informatique…)

91,00 0,23%

Total 40 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 25,00%
Autres financements : 
financement de l'ESPER

20 000,00 50,00%

Mécénats 10 000,00 25,00%
Total 40 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX096225 - Ecole Entreprises 2025 - ASSOCIATION GENERALE DES INTERVENANTS 
RETRAITES ABCD - Trouver sa place en entreprise

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 23 600,00 € TTC 42,37 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : AGIR ABCD ASSOCIATION GENERALE 

DES INTERVENANTS RETRAITES ABCD
Adresse administrative : 5 RUE GEORGES CHABERT

95600 EAUBONNE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur ALAIN DUPRE, Délégué

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : identifier les attentes des entreprises et relier les apprentissages scolaires aux 
compétences professionnelles.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
AGIRabcd propose un programme d’intervention en milieu scolaire,  adapté aux filières professionnelles 
et technologiques visant à répondre aux objectifs suivants : 
- Faciliter l’insertion professionnelle
- Aider à la recherche de stages et d’alternances
- Prévenir les échecs d’orientation

Ce projet repose sur un accompagnement en deux temps : une première intervention de sensibilisation et 
mise en place d'objectifs, suivie quinze jours plus tard, d’un retour pour mettre en œuvre les techniques 
de recherches de stages offres d’alternance ou de stage ciblées. Les élèves sont mis en situation réelle 
de recherche, en contact direct avec les entreprises. Ce projet comprend également une montée en 
compétences numériques : CV optimisés pour les algorithmes, initiation à LinkedIn, usage des jobboards, 
banques de mots-clés par métier. L’ensemble repose sur une mise à jour constante des outils et des 
contacts, garantissant une réponse réactive et individualisée. 



Le nombre de bénéficiaires estimé est de 900. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS
 YVELINES
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

5 409,00 22,92%

Achats d'études, prestations 
de service

1 522,00 6,45%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

5 160,00 21,86%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

3 100,00 13,14%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

1 700,00 7,20%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

3 189,00 13,51%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

650,00 2,75%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

600,00 2,54%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

970,00 4,11%

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques : 
guides, questionnaires, 
photocopies, bilans…

1 300,00 5,51%

Total 23 600,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 42,37%
Fonds propres de la structure 4 100,00 17,37%
Mécénats 9 500,00 40,25%

Total 23 600,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX096221 - Ecole Entreprises 2025 - 100000 ENTREPRENEURS - Sensibilisation des 
jeunes à l'entrepreneuriat

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 83 185,00 € TTC 36,06 % 30 000,00 € 

Montant total de la subvention 30 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : 100 000 ENTREPRENEURS
Adresse administrative : 32 RUE DU FAUBOURG POISSONNIERE

75010 PARIS 10E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Philippe HAYAT, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : sensibiliser les jeunes à l'entrepreneuriat
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet vise à faire découvrir l’entrepreneuriat aux jeunes franciliens de 13 à 25 ans – collégiens, 
lycéens (toutes filières), apprentis en CFA ou étudiants – à travers des témoignages d’entrepreneurs 
inspirants. Pour l’année scolaire 2025-2026, une    attention particulière sera portée aux établissements 
professionnels, afin de valoriser la voie pro dès le collège.
Les interventions, proposées gratuitement, prennent la forme de séances interactives de deux heures, 
organisées en établissement ou hors les murs. Elles permettent aux jeunes de découvrir des parcours 
variés, de mieux comprendre le monde professionnel, de faire des liens concrets avec leurs 
enseignements, et d’envisager de nouvelles perspectives d’orientation.
Plusieurs formats sont proposés : interventions en classe, speed-meetings, journées ou semaines de 
sensibilisation, événements thématiques (numérique, métiers en tension, ESS), ainsi que des visites 
d’entreprises et de lieux d’innovation.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 20 000
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

66 717,00 80,20%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

6 280,00 7,55%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

3 466,00 4,17%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

5 434,00 6,53%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

1 288,00 1,55%

Total 83 185,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 30 000,00 36,06%
Collectivités : département 
Seine et Marne

3 000,00 3,61%

Autres financement 30 000,00 36,06%
Mécénats 20 185,00 24,27%

Total 83 185,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX096122 - Ecole Entreprises - TOUS EN STAGE - J'Ose entreprendre

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 163 000,00 € TTC 12,27 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : TOUS EN STAGE
Adresse administrative : 6 RUE DES BATELIERS

92110 CLICHY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame SAMIRA DJOUADI, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : vise à familiariser et intier les lycéens de la voie professionnelle à l’entrepreneuriat
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet ''J’Ose Entreprendre'' vise à initier et acculturer les lycéens de la voie professionnelle à 
l’entrepreneuriat, grâce à des séances coanimées par des enseignants et des entrepreneurs. Il développe 
leur ambition, leurs compétences et leur insertion professionnelle, tout en renforçant les liens entre écoles 
et entreprises locales, notamment dans les quartiers prioritaires. Le programme se déroule sur une année 
scolaire avec 15 à 20 séances de 3 heures, coanimées par un professeur et un professionnel. Il suit 4 
étapes : acculturation à l’entrepreneuriat, détection des talents, construction du projet et lancement. Le 
tout est ponctué d’un hackathon en milieu d’année et d’une finale inter-lycées où les élèves présentent 
leur projet devant un jury.

Le nombre de bénéficiaires estimé est 650 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

80 200,00 49,20%

Achats d'études, prestations 
de service

20 000,00 12,27%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

35 000,00 21,47%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

5 000,00 3,07%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

5 000,00 3,07%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

8 000,00 4,91%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

4 300,00 2,64%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

500,00 0,31%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

5 000,00 3,07%

Total 163 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 12,27%
Fonds propres de la structure 43 000,00 26,38%
Etat : ANCT 50 000,00 30,67%
Mécénats 50 000,00 30,67%

Total 163 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095964 - Ecole Entreprises 2025 - FACE VAL D'OISE - Fabrik 21

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 83 684,00 € TTC 23,90 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : FACE VAL D OISE
Adresse administrative : 35 BOULEVARD DU PORT

95000 CERGY 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur OLIVIER BOUDARA, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : offrir un programme d'accompagnement à l'orientation individualisé à 1 100 jeunes.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 

L'objectif du programme FABRIK 21 est d'offrir un parcours d'accompagnement à l’orientation '' à la carte 
'' à 1100 jeunes collégiens, lycéens et décrocheurs, majoritairement issus des quartiers prioritaires grâce 
à des rencontres avec des professionnels d’entreprises .  Les séances FABRIK 21 se déroulent tout au 
long de l’année scolaire (temps scolaire et hors temps scolaire). La planification des interventions est 
réalisée en fonction du calendrier des établissements scolaires et des dates de stages et d’examens. 
L'équipe du club est aussi mobilisée sur des forums métiers, égalité des chances, alternance, pour tenir 
des stands de découverte métiers ou de coaching.
Chaque année, un évènement éducation en l'honneur des élèves est organisé.
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 VAL D'OISE



Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

64 194,00 76,71%

Achats d'études, prestations 
de service

6 000,00 7,17%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

4 320,00 5,16%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

8 000,00 9,56%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

1 170,00 1,40%

Total 83 684,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 23,90%
Etat (à préciser sans sigle) 5 000,00 5,97%
Collectivités (à préciser sans 
sigle)

1 875,00 2,24%

Autres financement (à 
préciser et à lister)

6 709,00 8,02%

Mécénats 50 100,00 59,87%
Total 83 684,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095963 - Ecole Entreprises 2025 - PROXITE - Construire les possibles pour les 
jeunes

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 80 862,50 € TTC 24,73 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : PROXITE
Adresse administrative : 19 RUE DE LA BOULANGERIE

93200 SAINT DENIS 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur Godefroy DE COLOMBE, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : accompagner les jeunes issus de territoires en difficulté vers la réussite scolaire
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet Proxité « École – Entreprise : construire les possibles » accompagne 500 jeunes franciliens, 
principalement issus de lycées professionnels, ainsi que quelques élèves de filières générales et de 3e, 
dans leur découverte du monde professionnel et leur insertion. Il comprend plusieurs actions 
complémentaires : des ateliers en classe animés par des professionnels, des visites d’entreprises pour 
une immersion concrète, un accompagnement à la recherche de stage via des mentors et un réseau 
d’entreprises partenaires, ainsi qu’une opération « 1 jour – 1 stage » pour offrir une première expérience 
professionnelle aux élèves de 3e sans stage. 
Le projet met aussi à disposition une « Proxi Box », une boîte à outils pour mentors et jeunes, et 
sensibilise les entreprises partenaires afin d’adapter leurs interventions aux besoins éducatifs. Construit 
en collaboration avec les équipes éducatives et les entreprises, Proxité favorise des rencontres concrètes 
et structurantes pour l’avenir des jeunes.

Le nombre estimé de bénéficiaires est de 500 

Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 PARIS
 MALAKOFF
 CHATILLON
 SAINT-DENIS
 NOISY-LE-GRAND
 ASNIERES-SUR-SEINE
 CLICHY
 COLOMBES
 GENNEVILLIERS
 NANTERRE
 MONTREUIL
 NEUILLY-SUR-MARNE
 PANTIN
 SAINT-OUEN-SUR-SEINE
 MAISONS-ALFORT
 ALFORTVILLE
 IVRY-SUR-SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.



Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

63 803,53 78,90%

Achats d'études, prestations 
de service

5 502,57 6,80%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

0,00 0,00%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

5 738,40 7,10%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

150,00 0,19%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

150,00 0,19%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

2 600,00 3,22%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

1 918,00 2,37%

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques : 
guides, questionnaires, 
photocopies, bilans…

1 000,00 1,24%

Total 80 862,50 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 24,73%
Etat  : DJEPVA 15 000,00 18,55%
Collectivités : cités 
éducatives

8 000,00 9,89%

Mécénats 37 862,50 46,82%
Total 80 862,50 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095880 - Ecole Entreprises 2025   - MOUVEMENT DES ENTREPRISES DE FRANCE 
VAL D'OISE - A'Venir des lycéens

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 12 850,00 € TTC 77,82 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MEVO MOUVEMENT ENTREPRISES VAL D 

OISE
Adresse administrative : 84 BOULEVARD HELOISE ARGENTEUIL  IL

95100 ARGENTEUIL 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur FREDERIC ANFRAY, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : renforcer son programme de découverte de l'entreprise à destination des lycéens.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
 Le MEDEF Val d’Oise déploie un programme destiné à sensibiliser les lycéens au monde professionnel, 
à ses codes, ses métiers et à l’esprit d’entreprendre.
Le programme s’articule autour de trois volets complémentaires :
- Des ateliers thématiques, animés par des professionnels bénévoles, organisés sur le temps scolaire 
dans les lycées du Val d’Oise et des départements voisins.
- Des visites d’entreprises, pour découvrir les réalités concrètes du travail, favoriser les échanges directs 
et déconstruire les stéréotypes sur certains métiers.
- Des ressources pédagogiques clés en main, mises à disposition des équipes éducatives pour prolonger 
les échanges en classe.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 330 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 YVELINES
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

7 065,00 54,98%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

5 535,00 43,07%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

100,00 0,78%

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques : 
guides, questionnaires, 
photocopies, bilans…

150,00 1,17%

Total 12 850,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 77,82%
Fonds propres de la structure 2 850,00 22,18%

Total 12 850,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095877 - Ecole Entreprises 2025 - LES RENCONTRES ENTREPRISES 
ENSEIGNANTS

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 133 500,00 € TTC 11,24 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LES RENCONTRES ENTREPRISES 

ENSEIGNANTS
Adresse administrative : 6 VOIE DES PRES NEUFS

91310 LONGPONT-SUR-ORGE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur JULIEN FERNANDEZ, Délégué

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : accompagner les équipes éducatives de toutes les voies de formation pour une 
meilleure connaissance de l’entreprise et ses métiers
 
Dates prévisionnelles : 7 juillet 2025 - 6 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet vise à outiller et accompagner les équipes éducatives de toutes filières afin de renforcer leur 
connaissance de l’entreprise et de ses métiers. R2E entend poursuivre et intensifier ses actions de 
sensibilisation en formant les enseignants à l’usage des réseaux professionnels, notamment via des 
ateliers sur LinkedIn, MyJobGlasses et la mobilisation du capital relationnel pour l’orientation. Le projet 
inclut également un accompagnement des enseignants dans l’animation de concours pédagogiques liés à 
l’orientation et à l’entrepreneuriat, avec des supports clés en main, des formations et un suivi 
personnalisé. Par ailleurs, R2E propose des ateliers innovants et des webinaires thématiques sur des 
sujets comme le numérique, l’intelligence artificielle, les métiers d’avenir, la durabilité, et les compétences 
recherchées par les entreprises. L’objectif est de doubler le nombre de bénéficiaires.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 10 000
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

100 000,00 74,91%

Achats d'études, prestations 
de service

600,00 0,45%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

7 200,00 5,39%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

7 200,00 5,39%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

3 900,00 2,92%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

1 200,00 0,90%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

5 400,00 4,04%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

1 200,00 0,90%

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques : 
guides, questionnaires, 
photocopies, bilans…

4 800,00 3,60%

Frais de combustible, 
carburant, alimentation

0,00 0,00%

Impôts et taxes 2 000,00 1,50%
Total 133 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 15 000,00 11,24%
Etat : Ministère de l'Europe et 
des affaires étrangères ; 
Ministère de l'éducation 
nationale de l'enseignement 
supérieur et de la recherche

35 500,00 26,59%

Autres financements : taxe 
d'apprentissage

25 000,00 18,73%

Fonds propres 10 000,00 7,49%
Mécénats : fondations 
privées

48 000,00 35,96%

Total 133 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095856 - Ecole Entreprises 2025 - ASSOCIATION CRÉE TON AVENIR!!!- Stages 
collectifs

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 95 000,00 € TTC 10,53 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CTA FR CREE TON AVENIR FRANCE
Adresse administrative : 5 RUE ALPHONSE BERTILLON

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ISABELLE ANDRIEU, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

 Objet du projet : organiser des stages collectifs pour des élèves de seconde générale ou technologique.

Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
L'association propose l'organisation de 10 stages collectifs pour les élèves de seconde générale et 
technologique.  
Ces stages collectifs sont reconnus par le Ministère de l'Education Nationale. 
L'association propose un dispositif "clef en main" conçu par le service d'ingénierie pédagogique et 
encadré par un animateur de l'association. 
Lors de la première semaine, le groupe d'une dizaine d'élèves participe à un escape game sur le monde 
professionnel (découverte de l'entreprise, missions, compétences, parcours des collaborateurs, 
environnements et motivations dans les choix du métier).   
Lors de la seconde semaine, les élèves sont accueillis par les entreprises identifiées par l'association et 
participent à des ateliers et des temps d'échanges . 
L'association prend en charge toute la logistique administrative (signature des conventions, transport, 
restauration. 

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 100



 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 SEINE ET MARNE
 YVELINES
 ESSONNE
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL DE MARNE
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

95 000,00 100,00%

Total 95 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 10,53%
Mécénat d'entreprise 85 000,00 89,47%

Total 95 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095841 - Ecole Entreprises 2025 - ASSOCIATION ZUP DE CO- Préparer l'insertion 
professionnelle des lycéens

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 144 030,00 € TTC 6,94 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ASSOCIATION ZUP DE CO
Adresse administrative : 26 T RUE NICOLAI

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur FRANCOIS-AFIF BENTHANANE, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : préparer l'insertion professionnelle des lycéens
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action sera partiellement engagée avant 
l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Pour la prochaine rentrée scolaire, ZUPdeCO entend s’appuyer sur son réseau partenarial afin de 
déployer des ateliers destinés à la préparation à l’insertion professionnelle des lycéens en voie 
professionnelle. Une à deux fois par an, ces élèves bénéficieront d’un accompagnement approfondi 
assuré par des collaborateurs d’entreprises, visant à les assister dans l’élaboration de leurs CV et lettres 
de motivation, la réussite de leurs entretiens, ainsi que dans le renforcement de leur confiance en eux.

Deux actions principales seront mises en œuvre. 
L’animation annuelle de l’atelier intitulé « Ce que le recruteur voit de moi », au cours duquel les lycéens 
seront sensibilisés à la perspective du recruteur afin d’adapter au mieux leur candidature et leur posture. 
La mise en place de sessions mensuelles de mentorat, en partenariat avec Chanel, destinées aux élèves 
en CAP ou Bac professionnel « Métiers de la mode » et    « Commerce-Vente ». 
Ce dispositif permettra à ces jeunes d’échanger régulièrement avec des professionnels de leur secteur, 
dans le but de préparer leur projet professionnel et de renforcer leur assurance.
Ce dispositif sera déployé dès la première année dans neuf lycées professionnels.  



Le nombre de bénéficiaire estimé est de 135

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL DE MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

136 328,00 94,65%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

756,00 0,52%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

500,00 0,35%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

695,00 0,48%

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques : 
guides, questionnaires, 
photocopies, bilans…

500,00 0,35%

Impôts et taxes 4 344,00 3,02%
Dotations aux 
amortissements des 
immobilisations (voitures, 
matériel informatique…)

907,00 0,63%

Total 144 030,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 6,94%
Etat 106 291,00 73,80%
Mécénats 27 739,00 19,26%

Total 144 030,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095838 - Ecole Entreprises 2025 - PLATEFORME TECHNOLOGIQUE POUR 
L'INDUSTRIE DU FUTUR - Forindustrie

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 171 700,00 € HT 29,12 % 50 000,00 € 

Montant total de la subvention 50 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : PTIF PLATEFORME TECHNOLOGIQUE 

POUR L'INDUSTRIE DU FUTUR
Adresse administrative : 61 AVENUE DU PRESIDENT WILSON

94230 CACHAN 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame ALIX LANGLAIS, Vice-présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : présenter les métiers de l'industrie aux jeunes en quête d'orientation
 
Dates prévisionnelles : 1 juin 2025 - 30 mai 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
FORINDUSTRIE est un univers virtuel de découverte de l’industrie. Accessible toute l’année, il permet 
aux entreprises industrielles de présenter leurs métiers à travers des vidéos. A l’occasion de la semaine 
de l’industrie, FORINDUSTRIE organise un grand challenge gamifié sur 3 semaines. En 2024, ce sont 
plus de 100 000 jeunes, demandeurs d’emploi et prescripteurs (dont 8500 franciliens) qui ont découvert 
l’industrie. En complément de cette découverte « numérique », des rencontres avec des professionnels en 
visio sont organisées, et les classes lauréates gagnent des visites de sites industriels. 
En 2025, le projet vise à sensibiliser 130 000 personnes en métropole y compris 15 000 franciliens (dont 
11 000 scolaires) à l’occasion du grand challenge du 17 novembre au 5 décembre. Les visites 
d’entreprises gagnées se dérouleront sur le premier semestre 2026.
En Île-de-France, un dispositif de communication ciblé à destination des établissements scolaires et des 
agences France Travail est prévu. Une remise des prix en février 2026 est envisagée (en première 
intention à la Sorbonne).  
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Achats d'études, prestations 
de service

116 700,00 67,97%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

5 000,00 2,91%

Autres services extérieurs : 
frais de réception, cérémonie, 
fête, foire et exposition

10 000,00 5,82%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

10 000,00 5,82%

Frais liés à des droits 
d'auteurs

30 000,00 17,47%

Total 171 700,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 50 000,00 29,12%
Fonds propres de la structure 60 000,00 34,94%
Autres financements : 
Entreprises, associations 
partenaires, CMQE

61 700,00 35,93%

Total 171 700,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095837 - Ecole Entreprises 2025 - 100% HANDINAMIQUE POUR LA REUSSITE DES 
JEUNES HANDICAPES (100% HANDINAMIQUE)

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 69 384,00 € HT 14,41 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : 100 HANDINAMIQUE POUR LA REUSSITE 

DES JEUNES HANDICAPES (100 
HANDINAMIQUE)

Adresse administrative : 50 RUE DES TOURNELLES
75003 PARIS 3E ARRONDISSEMENT 

Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur HUSSEIN MOZAHEM, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser l'immersion professionnelle des lycéens en situation de handicap
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet vise à permettre à 20 lycéens en situation de handicap de participer à des journées d’immersion 
en entreprise, afin de découvrir concrètement le milieu professionnel sur une journée. Chaque lycéen est 
accueilli en binôme avec un salarié, créant un temps privilégié de rencontre qui favorise le lien entre 
l’école et l’entreprise.

Ces journées, organisées selon le dispositif DuoDay, comprennent la visite d’une entreprise, l’immersion 
au sein des équipes, des témoignages de collaborateurs et des échanges sur les métiers et parcours 
professionnels. Elles ont aussi pour objectif de sensibiliser les collaborateurs à l’accueil des jeunes en 
situation de handicap dans leurs équipes.

Au-delà de la découverte, le projet offre aux lycéens un accompagnement personnalisé, notamment dans 
la recherche de stages de seconde, en nouant des liens solides avec des salariés dès leur parcours 
scolaire. Ce soutien vise particulièrement à favoriser l’orientation des jeunes, notamment ceux issus des 
filières technologiques et professionnelles, en les aidant à se projeter dans leur avenir professionnel. Un 



suivi post-immersion est assuré pour accompagner chaque jeune dans la suite de son parcours.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 20

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme récupère tout ou partie de la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

47 508,00 68,47%

Achats d'études, prestations 
de service

2 981,00 4,30%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

2 460,00 3,55%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

6 611,00 9,53%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

4 154,00 5,99%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

1 819,00 2,62%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

252,00 0,36%

Impôts et taxes 2 315,00 3,34%
Dotations aux 
amortissements des 
immobilisations (voitures, 
matériel informatique…)

1 284,00 1,85%

Total 69 384,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 14,41%
Collectivités : ville de Paris 5 506,00 7,94%
Autres financements : taxe 
d'apprentissage, orgnaismes 
sociaux

28 047,00 40,42%

Fonds propres 2 527,00 3,64%
Mécénats 19 462,00 28,05%
Etat DJPEVA 3 842,00 5,54%

Total 69 384,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095836 - Ecole Entreprises 2025 - ENACTUS FRANCE - Enactus lycéens, une 
innovation éducative

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 209 152,00 € TTC 9,56 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ENACTUS FRANCE SIFE FRANCE
Adresse administrative : 204 RUE DE CRIMEE

75019 PARIS 19E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MELANIE SUEUR SY, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : permettre à des lycéens, majoritairement en voie professionnelle et issus de quartiers 
populaires, de développer des savoir-être pour devenir des citoyens engagés.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Enactus Lycéens propose des parcours de 20 à 24h coanimés sur le temps scolaire avec des 
enseignants et des formateurs externes, au cours desquels les élèves sont amenés à faire émerger, en 
équipe, un projet collaboratif répondant à un enjeu social/environnemental (harcèlement, inégalités f-h, 
pollution…) et éventuellement le concrétiser. 
Deux types de parcours sont proposés:
Le Parcours Initiation se décline en 10 ateliers (2h par atelier), coanimés par des formateurs et des 
enseignants formés. 
Le Parcours Action se décline en 15 étapes (2h par étape) animées par l'enseignant qui a la possibilité de 
faire appel à un formateur 2 fois dans l’année
Ces parcours contribuent à l’orientation des élèves en leur ouvrant le champ des possibles, notamment 
dans le champ de l’économie solidaire et sociale. 
Des temps de rencontres avec des professionnels du monde de l’entreprise sont prévus lors des ateliers 
dans les classes. Pour les 2 parcours, une visite d’une structure de l’économie sociale et solidaire est 
proposée et un événement de clôture est organisé. Les ateliers sont répartis entre novembre et mai et 
comprennent un atelier de bilan sur les compétences. 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

119 986,00 57,37%

Achats d'études, prestations 
de service

38 172,00 18,25%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

23 506,00 11,24%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

8 751,00 4,18%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

5 246,00 2,51%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

7 163,00 3,42%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

1 808,00 0,86%

Impôts et taxes 4 520,00 2,16%
Total 209 152,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 9,56%
Etat 6 000,00 2,87%
Collectivités : Villes de Paris 15 000,00 7,17%
Autres financements : 
Agence Nationale des la 
cohésion des Territoires

34 500,00 16,50%

Mécénats 133 652,00 63,90%
Total 209 152,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095769 - Ecole Entreprises 2025 - MISSION LOCALE DES TROIS VALLEES - Se 
préparer à l'entrée dans la vie active

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 20 480,00 € TTC 73,24 % 15 000,00 € 

Montant total de la subvention 15 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : MISSION LOCALE DES TROIS VALLEES
Adresse administrative : 35 RUE EDOUARD DANAUX

91220 BRETIGNY-SUR-ORGE 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur DAMIEN PRIVAT, Directeur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : accompagner les élèves en terminale professionnelle ou générale pour les aider à se 
préparer à la vie active
 
Dates prévisionnelles : 1 mai 2025 - 30 avril 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Ce projet a pour but d’accompagner les élèves de terminale (générale ou professionnelle) dans leur 
passage de l’école à la vie active. Des conseillers emploi de la Mission Locale des Trois Vallées, des 
chefs d’entreprises et les responsables des bureaux des entreprises interviennent directement dans les 
lycées du territoire.
Chaque classe participe à un parcours en trois étapes :
- Atelier 1 : recherche d’emploi, aide à la création de CV et lettres de motivation, méthodes de recherche, 
utilisation du réseau.
- Atelier 2 : simulation d’entretien, mise en situation en petits groupes pour s’entraîner à passer un 
entretien d’embauche.
- Atelier 3 : rencontre avec un chef d’entreprise, échange libre avec un professionnel pour mieux 
comprendre les attentes du monde économique et poser toutes les questions sans pression. 
Ce projet permet aux jeunes de se préparer concrètement à leur avenir, de mieux comprendre les réalités 
du monde du travail et de gagner en confiance.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 250 



   
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 ESSONNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

15 754,00 76,92%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

4 726,00 23,08%

Total 20 480,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 15 000,00 73,24%
Collectivités : communauté 
de communes du Val 
d'Essonnes, du 
Douardannaisien Hurepoix, 
Coeur d'Essonne 
agglomération

5 480,00 26,76%

Total 20 480,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095741 - Ecole Entreprises 2025 - CREATEURS, SOLIDAIRES ET CITOYENS - "Les 
Idéateurs"

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 162 000,00 € TTC 12,35 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : CREATEURS SOLIDAIRES ET CITOYENS
Adresse administrative : 121 AVENUE HENRI BARBUSSE

92700 COLOMBES 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame CHANTAL BARTHELEMY RUIZ, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : développer l'esprit d'initiative chez les jeunes en facilitant une orientation 
professionnelle active
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Le programme Les Idéateurs vise à renforcer les liens entre l'école et le monde de l'entreprise, 
encourager la création d’un réseau professionnel, soutenir la persévérance scolaire, et promouvoir 
l'égalité des chances, notamment en impliquant davantage les filles et en valorisant les pratiques d’éco-
citoyenneté.
Les jeunes participants peuvent choisir l’un des trois parcours proposés en fonction du niveau 
d'implication souhaité par l'établissement.  : I-CREA, INOV ou IDAY, chacun structuré autour d’Unités 
Pédagogiques Entrepreneuriales (U.P.E). Ces unités relient les enseignements scolaires à des 
expériences concrètes du monde professionnel :
U.P.E 1 : Démarrer son projet (idéation, brainstorming, étude de marché)
U.P.E 2 : Structuration et développement (prototypage, communication, argumentaire)
U.P.E 3 : Créer (élaboration d'une fiche concept du projet)
U.P.E 4 : Mobilité et rencontres (visites d’entreprises, échanges avec des experts)
U.P.E 5 : Évènements de valorisation (présentations publiques, forums, salons)
U.P.E 6 : Bilan et clôture (évaluation, valorisation des compétences acquises)
Le programme accorde une place centrale aux rencontres entre élèves et professionnels, notamment lors 



des événements de restitution et de valorisation.
Des défis, concours et visites (comme Wework ou Station F) sont proposés pour développer la 
connaissance de soi, l’ouverture au monde entrepreneurial, et renforcer l’implication des jeunes dans un 
cadre à la fois éducatif et professionnel.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 1000 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

70 000,00 43,21%

Achats d'études, prestations 
de service

15 000,00 9,26%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

25 000,00 15,43%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherche

5 000,00 3,09%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

7 000,00 4,32%

Autres services extérieurs : 
frais de réception

15 000,00 9,26%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires

10 000,00 6,17%

Autres services extérieurs : 
frais postaux et fournitures

2 000,00 1,23%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

5 000,00 3,09%

Conception et réalisation de 
documents pédagogiques

4 000,00 2,47%

Frais de combustible, 
carburant, alimentation

4 000,00 2,47%

Total 162 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 12,35%
Etat : politique de la ville 30 000,00 18,52%
Collectivités : départements, 
agglomérations, communes

30 000,00 18,52%

Autres financements : 
fondation d'entreprise, taxe 
d'apprentissage

50 000,00 30,86%

Fonds propres 20 000,00 12,35%
Mécénats 12 000,00 7,41%

Total 162 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095740 - Ecole Entreprises 2025 - SYNERGIE FAMILY - Ton BDE, ta zone 
d'inspiration professionnelle

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 16 246,00 € TTC 61,55 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : SYNERGIE FAMILY
Adresse administrative : 113 RUE SAINT-MAUR

75011 PARIS 11E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur GUILLAUME VIGOUROUX, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : aider les jeunes à valoriser leurs compétences et à se projeter dans l'avenir en 
rencontrant des professionnels inspirants.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action sera partiellement engagée avant 
l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Ce projet vise à aider les jeunes à mieux se connaître, valoriser leurs compétences et envisager leur 
avenir professionnel. Il propose trois ateliers collectifs de deux heures chacun, ainsi qu’une demi-journée 
de sortie, sous forme de visite d’entreprise ou de forum orientation/alternance.
Les ateliers sont adaptés aux besoins spécifiques des élèves de chaque lycée, en lien avec les équipes 
éducatives. La première phase permet aux élèves d’identifier leurs qualités, talents, compétences 
transversales, valeurs et préférences. Les lycéens en filière générale peuvent passer le test Oriane pour 
affiner leurs choix d’orientation.
La deuxième phase est dédiée à la découverte des formations et métiers, à la préparation d’enquêtes 
métiers, ainsi qu’à l’entraînement à la prise de parole et à la présentation devant un professionnel. 
Enfin, la dernière étape offre une immersion concrète dans le monde professionnel à travers une visite 
d’entreprise ou la participation à un forum.

Pour les lycéens professionnels, les ateliers mettent l’accent sur le pitch, les techniques de recherche de 
stage ou d’emploi, ainsi que la préparation aux entretiens professionnels, notamment les job datings.



Le nombre de bénéficiaires estimé est de 300. 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 PARIS
 CLICHY
 AUBERVILLIERS
 LE BLANC-MESNIL
 CHAMPIGNY-SUR-MARNE
 OSNY
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

12 693,00 78,13%

Achats d'études, prestations 
de service

300,00 1,85%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

225,00 1,38%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

299,00 1,84%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

1 650,00 10,16%

Impôts et taxes 1 079,00 6,64%
Total 16 246,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 61,55%
Fonds propres de la structure 6 246,00 38,45%

Total 16 246,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095739 - Ecole Entreprises 2025 - ARTICLE 1 - Accompagner les lycéens vers le 
monde professionnel

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 109 672,00 € TTC 18,24 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : ARTICLE 1
Adresse administrative : 29 BOULEVARD BOURDON

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Monsieur BENJAMIN BLAVIER, Président

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : accompagner les lycéens dans la découverte des métiers et du monde de l'entreprise
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  
Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action sera partiellement engagée avant 
l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Article 1 accompagne les lycéens, notamment ceux des filières professionnelles, dans la découverte des 
métiers, l’orientation et l’insertion professionnelle.
Cet accompagnement se fait à travers des ateliers en présentiel, animés par des salariés, des bénévoles 
étudiants ou professionnels, ainsi que via des plateformes digitales (inspire.org, jobready.fr et 
mentoratverslesup.dema1n.org.) 
Plusieurs thématiques sont proposées : « Codes pro », « Compétences transversales », « Candidater 
dans le Sup’/dans le Pro », « Se projeter vers le Pro », « Découvrir la vie étudiante » et « Découvrir le 
mentorat ». 
Pour l'année 2025-2026, l'association souhaite davantage cibler les lycées prioritaires et favoriser une 
logique de parcours. 

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 2000

 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 REGION ILE DE FRANCE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

69 195,00 63,09%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

2 000,00 1,82%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

8 646,00 7,88%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

24 960,00 22,76%

Frais de conception du projet, 
suivi administratif et 
logistique

4 870,00 4,44%

Total 109 671,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 18,24%
Etat : ministère de 
l'enseignement supérieur et 
de la recherchen cités 
éducatives

29 000,00 26,44%

Collectivités : mairie de Paris 5 000,00 4,56%
Mécénats 55 671,00 50,76%

Total 109 671,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095737 - Ecole Entreprises 2025 - UNITED WAY L'ALLIANCE - Vers une orientation 
choisie

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 916 827,00 € TTC 2,18 % 20 000,00 € 

Montant total de la subvention 20 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : UNITED WAY L'ALLIANCE
Adresse administrative : 24 COURS MICHELET

92800 PUTEAUX 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame JOHANNE LEGRU, Déléguée

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : susciter l’intérêt des jeunes pour le monde économique et pour leur orientation
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 juin 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Ce projet accompagne les élèves de 4ème et 3ème en Réseau d’Éducation Prioritaire (REP/REP+) pour 
les aider à mieux se connaître, gagner en confiance et construire progressivement leur orientation scolaire 
et professionnelle. À travers le parcours Défi Jeunesse, des ateliers en classe, en lien avec leur maturité 
et en complément des enseignements sont organisés. Ces temps collectifs visent à renforcer leur estime 
de soi, leur capacité à s’exprimer, et à les aider à se projeter positivement dans l’avenir.

Dès la 4ème, les élèves découvrent le monde professionnel grâce à des rencontres inspirantes avec des 
collaborateurs d’entreprise, des forums métiers, des visites, ou encore des simulations de mini-
entreprises. En 3ème, ils participent à des projets concrets comme un hackathon entrepreneurial, se 
préparent à leur stage, et bénéficient d’un coaching pour l’oral du brevet.

Ce parcours est aussi une expérience engageante pour les professionnels mobilisés, qui vivent une 
démarche citoyenne valorisante et utile socialement.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 8 975. 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 



la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.

Localisation géographique : 
 MEAUX
 TRAPPES
 SARTROUVILLE
 GRIGNY
 CHATENAY-MALABRY
 MEUDON
 COLOMBES
 GENNEVILLIERS
 AUBERVILLIERS
 EPINAY-SUR-SEINE
 SAINT-DENIS
 AULNAY-SOUS-BOIS
 DRANCY
 CHOISY-LE-ROI
 IVRY-SUR-SEINE
 ORLY
 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES
 GARGES-LES-GONESSE
 SARCELLES
 VILLIERS-LE-BEL
 GONESSE
 GOUSSAINVILLE
 EVRY-COURCOURONNES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

529 560,00 57,76%

Coûts des interventions, 
ateliers, conférences…

314 400,00 34,29%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

72 867,00 7,95%

Total 916 827,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 20 000,00 2,18%
Cités éducatives 53 000,00 5,78%
Mécénats 843 827,00 92,04%

Total 916 827,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095659 - Ecole Entreprises 2025 - Viensvoirmontaf - stages pour toutes et tous

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 80 000,00 € TTC 12,50 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : VVMT VIENS VOIR MON TAF
Adresse administrative : 29 BOULEVARD BOURDON

75004 PARIS 4E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame MELANIE TARAVANT, Présidente

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : promouvoir l'égalité d'accès aux stages pour les jeunes sans réseau
 
Dates prévisionnelles : 1 janvier 2026 - 31 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Non

Description : 
Le projet vise à mettre en relation des élèves de troisième et de seconde, scolarisés au sein 
d'établissements du réseau d'éducation prioritaire ou dans un quartier politique de la ville avec des 
professionnels volontaires pour leur proposer des stages adaptés à leurs aspirations et leur potentiel. Le 
projet permet de créer des liens solides entre l’école et l’entreprise, et à outiller les élèves pour qu’ils 
soient autonomes dans leur recherche de stage.

Le projet s’appuie sur quatre piliers  : une plateforme numérique facilitant la recherche de stages et la 
mise en relation avec des professionnels ; des permanences dans les lycées, appelées « bureaux de 
stage », pour accompagner les élèves dans leurs démarches d’inscription, de candidature et de 
préparation ; des visites d’entreprises afin de leur faire découvrir concrètement différents environnements 
professionnels ; enfin, des tables rondes « rencontres métiers » organisées dans les lycées, permettant 
aux élèves d’échanger directement avec des professionnels.

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 400 

  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 PARIS
 LOGNES
 SAINT-DENIS
 ARGENTEUIL

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

46 420,00 58,03%

Achats d'études, prestations 
de service

12 000,00 15,00%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

7 980,00 9,98%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

1 500,00 1,88%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

8 600,00 10,75%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

700,00 0,88%

Impôts et taxes 2 800,00 3,50%
Total 80 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 12,50%
Etat : cités éducatives 40 000,00 50,00%
Autres financements : aides 
privées fondations

30 000,00 37,50%

Total 80 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095736 - Ecole Entreprises 2025 - BGE PARIF- Sensibilisation à l'entrepreneuriat 
en milieu scolaire

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-65748-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 12 500,00 € TTC 80,00 % 10 000,00 € 

Montant total de la subvention 10 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : BGE PARIF
Adresse administrative : 36 ALL VIVALDI

75012 PARIS 12E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Association 
Représentant : Madame AUDREY CREPIN, Directrice générale

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : sensibiliser les jeunes à l'esprit d'entreprendre
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Le projet vise à sensibiliser les jeunes à l’esprit d’entreprendre, et les familiariser à la conduite de projet 
en stimulant leurs qualités entrepreneuriales. A travers différentes étapes,  les élèves auront la possibilité 
de vivre le parcours d'un entrepreneur. 

Le programme se déploie autour de quatre animations réalisées pendant le temps scolaire.  

- J’ENTREPRENDS : pour éveiller les jeunes à l’esprit d’entreprendre
(8 sessions d’1/2 journée) 
- JE GÈRE : pour découvrir le rôle et les missions d’un dirigeant d’entreprise (1 journée) 
- JE VENDS : pour comprendre la démarche commerciale (1 journée)
- INTERVENTIONS PERSONNALISÉES : à la demande des équipes pédagogiques (1 journée )

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 350 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la République et de 
la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur.



Localisation géographique : 
 DEPARTEMENT DE PARIS
 SEINE ET MARNE
 ESSONNE
 HAUTS DE SEINE
 SEINE SAINT DENIS
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Salaires et charges sociales 
(rémunération du personnel, 
charges sociales et frais de 
personnel)

8 456,00 67,65%

Achats d'études, prestations 
de service

94,00 0,75%

Services extérieurs : 
locations, charges locatives, 
études, recherches, 
documentation, formations

2 523,00 20,18%

Autres services extérieurs : 
frais de transport, de 
déplacement et de mission

103,00 0,82%

Autres services extérieurs : 
rémunérations, honoraires, 
publications, promotions et 
valorisation

468,00 3,74%

Autres services extérieurs : 
frais postaux, 
télécommunication, 
fournitures de bureaux

219,00 1,75%

Dotations aux 
amortissements des 
immobilisations (voitures, 
matériel informatique…)

637,00 5,10%

Total 12 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention régionale 10 000,00 80,00%
Fonds propres de la structure 2 500,00 20,00%

Total 12 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095875 - CLEE 78 - Collège Victor Hugo - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 14 000,00 € TTC 100,00 % 14 000,00 € 

Montant total de la subvention 14 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : COLLEGE VICTOR HUGO
Adresse administrative : 52 AVENUE DES ETANGS

78170 LA CELLE SAINT CLOUD 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement Collège (Collèges Publics)
Représentant : Monsieur BRUNO DEMONSAIS, Principal

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 6 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Le comité local école-entreprise (CLEE 78) est composé de 11 CLEE territoriaux et thématiques. 
Les CLEE mettent en place des actions à destination des lycéens et collégiens du territoire des Yvelines, 
les sensibilisent au tissu économique qui les entoure, les aidant ainsi dans leur orientation, de choix de 
poursuite d'études, pour une meilleure insertion professionnelle. L'organisation de forums métiers, de 
visites d’entreprises, de simulations d’entretiens ou d’ateliers de rédaction de CV, favorisent la découverte 
concrète du monde du travail. Les CLEE mobilisent des acteurs économiques locaux, des branches 
professionnelles, ainsi que les établissements scolaires autour de projets collaboratifs.
 

Localisation géographique : 
 YVELINES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER



PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

10 000,00 71,43%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

1 500,00 10,71%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

1 500,00 10,71%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

1 000,00 7,14%

Total 14 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 000,00 100,00%

Total 14 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095826 - CLEE 92 - Lycée de Prony - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 6 000,00 € TTC 100,00 % 6 000,00 € 

Montant total de la subvention 6 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LPO LYCEE POLYVALENT DE PRONY
Adresse administrative : 4 RUE DE BRETAGNE

92600 ASNIERES SUR SEINE 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame MARIE-ALIX LEHERPEUR, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 10 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Le comité local école-entreprise (CLEE) Hauts-de-Seine est composé de 5 CLEE.
Chacun des CLEE va déployer des actions qui lui seront propres et qui répondront à leurs besoins autour 
des 4 axes suivants :
- Enseignants : découvrir l’entreprise (immersion, visites d’entreprises…)  
- Élèves : travailler sur les compétences psycho-sociales, la découverte d'une entreprise, la connaissance 
des métiers
- Chefs d’établissements : travailler sur les besoins en formation et main d’œuvre du territoire /métiers en 
tensions
- Entreprises : faire découvrir les lycées aux entreprises, les filières et favoriser les visites des plateaux 
techniques.

Ces actions s'inscriront dans le cadre d'événements nationaux (semaine école-entreprise, semaine de 
l'industrie, semaine des lycées professionnels) mais également en lien avec la dynamique de chaque 
territoire ou filière.
Elles pourront prendre différentes formes (forum, visites d'entreprise, sensibilisation à l'entrepreneuriat...).



Le nombre de bénéficiaires estimé est de 102 878

 

Localisation géographique : 
 HAUTS DE SEINE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

1 300,00 21,67%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

200,00 3,33%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

2 000,00 33,33%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

2 500,00 41,67%

Total 6 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

6 000,00 100,00%

Total 6 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095825 - CLEE 75 - Lycée Léonard de Vinci - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 17 500,00 € TTC 100,00 % 17 500,00 € 

Montant total de la subvention 17 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT LEONARD DE VINCI
Adresse administrative : 20 RUE BOURSEUL

75015 PARIS 15E ARRONDISSEMENT 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur Dominique AUVIGNE, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique.
 
Dates prévisionnelles : 2 septembre 2025 - 31 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
L'animation des CLEE Paris s’articule autour de plusieurs types de dispositifs :

1. Forums et rallyes métiers (de novembre à avril)
- Rallye de la voie professionnelle : une série de forums des métiers pour découvrir divers secteurs.
- Forums thématiques : Industrie, Soins et santé, Bien-être, Tourisme.
-"Une Maison, des Métiers" : forums immersifs autour de métiers ciblés.

2. Découvertes immersives de métiers : 
- Visites d’entreprises partenaires : destinées aux collégiens, lycéens et enseignants.
- "Les lundis de l’Hôtellerie-Restauration" : visites d’établissements parisiens avec échanges 
professionnels.
- "Classe en entreprise" : immersion de classes dans une entreprise pendant 1 à 2 jours (cours + 
interventions de professionnels).
- "In Situ" : journées de découverte des métiers de l’accueil (ex. : Hilton, Musée de la Monnaie...).

3. Dispositifs d’insertion et d’accompagnement post-bac



"Salon +1" : salon d’orientation post-bac professionnel

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 4 000 

 

Localisation géographique : 
 PARIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

1 750,00 10,00%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

3 500,00 20,00%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

8 750,00 50,00%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

3 500,00 20,00%

Total 17 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

17 500,00 100,00%

Total 17 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095824 - CLEE 91 - Lycée Geoffroy Saint Hilaire - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 11 000,00 € TTC 100,00 % 11 000,00 € 

Montant total de la subvention 11 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT GEOFFROY SAINT 

HILAIRE
Adresse administrative : 2 AVENUE GEOFFROY SAINT HILAIRE

91150 ETAMPES 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur JEAN-PIERRE GORGEARD, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique.
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 6 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Les CLEE 91 développent et coordonnent plusieurs projets visant à renforcer les liens entre le monde 
éducatif et le monde professionnel dans le département de l’Essonne. Les actions s’adressent 
principalement aux collégiens, lycéens et équipes éducatives, avec pour objectif de mieux faire connaître 
les métiers, les secteurs d’activité, les attentes des entreprises, et ainsi faciliter l’orientation des jeunes.

L'organisation de forums métiers, de visites d’entreprises, de simulations d’entretiens ou d’ateliers de 
rédaction de CV, favorisent la découverte concrète du monde du travail. Les CLEE mobilisent des acteurs 
économiques locaux, des branches professionnelles, ainsi que les établissements scolaires autour de 
projets collaboratifs. 

Ils jouent aussi un rôle dans la lutte contre les stéréotypes liés aux métiers, en valorisant notamment la 
mixité professionnelle. En développant des partenariats durables entre les entreprises et les 
établissements, ils contribuent à créer un véritable écosystème local au service de la réussite des jeunes 
et de leur insertion professionnelle. 



Localisation géographique : 
 ETAMPES

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

4 000,00 36,36%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

1 500,00 13,64%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

4 000,00 36,36%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

1 500,00 13,64%

Total 11 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

11 000,00 100,00%

Total 11 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095822 - CLEE 95 - Lycée Jean Perrin- 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 14 000,00 € TTC 100,00 % 14 000,00 € 

Montant total de la subvention 14 000,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LPO LYCEE POLYVALENT JEAN PERRIN
Adresse administrative : 2 RUE DES EGALISSES

95310 SAINT OUEN L AUMONE 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame LAURIANE BRUSCOLI, Proviseure

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique
 
Dates prévisionnelles : 1 juillet 2025 - 10 juillet 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Le comité local école-entreprise (CLEE) Val d'Oise est composé de plusieurs types de CLEE : les CLEE 
territoriaux et les CLEE thématiques (CLEE Santé-social et le CLEE TechLab)

Chacun des CLEE va déployer des actions qui lui seront propres et qui répondront à leurs besoins pour 
permettre aux enseignants et élèves : 
  - Découvrir le monde économique et professionnel et de la diversité des métiers 
  - Développer l’esprit d’entreprendre 
  
Les CLEE Val d'Oise vont mettre en oeuvre l’accompagnement dédié à l’orientation pour aider les élèves 
à choisir leur formation et leur projet professionnel dans le cadre de la réforme de la voie professionnelle. 
 
Ces actions s'inscriront dans le cadre d'événements nationaux (semaine école-entreprise, semaine de 
l'industrie, semaine des lycées professionnels) mais également en lien avec la dynamique de chaque 
territoire ou filière. Elles pourront prendre différentes formes (forum, visites d'entreprise, sensibilisation à 
l'entrepreneuriat...)



Le nombre de bénéficiaires estimé est de 11 000.  

Localisation géographique : 
 VAL D'OISE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

6 000,00 42,86%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

2 000,00 14,29%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

5 000,00 35,71%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

1 000,00 7,14%

Total 14 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

14 000,00 100,00%

Total 14 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095816 - CLEE 77 - Lycée Blaise Pascal - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 16 500,00 € TTC 75,76 % 12 500,00 € 

Montant total de la subvention 12 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT BLAISE PASCAL
Adresse administrative : 15 ALLEE CDT GUESNET

77170 BRIE COMTE ROBERT 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Madame GWENAELLE COIGNARD, Responsable de projet

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique
 
Dates prévisionnelles : 19 septembre 2025 - 18 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
En Seine-et-Marne, les 10 CLEE (Comités Locaux École-Entreprise) proposent de nombreuses initiatives 
visant à créer un lien concret entre enseignements théoriques et les réalités du monde économique. Les 
visites d’entreprises locales permettent aux élèves de mieux comprendre les débouchés professionnels et 
ainsi renforcer leur motivation.
Des actions réussies initiées sur l'année 2024-2025 seront reconduites. Ainsi, des interventions 
d’entreprises sur le savoir-être seront proposées. L' immersion d’élèves de filières générales dans des 
entreprises liées à leur spécialité seront également organisées. 
Le projet "Ruralité" qui sensibilise les collégiens des zones rurales aux possibilités de mobilité pour les 
études sera lui aussi reconduit.
À destination des équipes éducatives, des projets innovants démarrent en 2025-2026, tels que "Vis ma 
vie en entreprise" proposant des outils pour aider les enseignants à dialoguer efficacement avec les 
professionnels lors des forums.
Des projets ambitieux sont en cours. Un grand forum des métiers sera organisé par le CLEE Brie-Sénart 
en février 2026. La programmation s'appuie sur l’engagement fort des partenaires économiques du 
territoire. Cette dynamique territoriale produit des résultats très positifs. 



Le nombre de bénéficiaires estimé est de 2 500 

Localisation géographique : 
 SEINE ET MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

4 000,00 24,24%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

4 400,00 26,67%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

6 300,00 38,18%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

1 800,00 10,91%

Total 16 500,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Fonds propres 4 000,00 24,24%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

12 500,00 75,76%

Total 16 500,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095789 - CLEE 94 - Lycée Gabriel Peri - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 16 000,00 € TTC 78,13 % 12 500,00 € 

Montant total de la subvention 12 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LP LYCEE PROFESSIONNEL GABRIEL 

PERI
Adresse administrative : 41 AVENUE BOILEAU

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur Jacques MEDINA, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et les 
entreprises
 
Dates prévisionnelles : 1 septembre 2025 - 30 août 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente.

Description : 
Pour renforcer les liens entre l’école et le monde professionnel, plusieurs actions sont mises en place à 
destination des équipes éducatives et des partenaires.

- Des forums des métiers et des formations afin de permettre aux équipes enseignantes et aux élèves de 
rencontrer des professionnels, CFA, entreprises, organismes de formation.

- Un rallye des professeurs principaux est également organisé, avec visites de centres de formation, 
découverte des plateaux techniques et échanges avec des professionnels.

- Des formations spécifiques sont proposées aux professeurs principaux et référents pour mieux 
accompagner les élèves dans leur recherche de stage, d’alternance ou d’emploi. 

- Des visites d’établissements pour les partenaires, ainsi que des petits déjeuners ou afterworks sont 
organisés pour favoriser l’interconnaissance et initier des projets communs. Les semaines thématiques 
sont des opportunités de co-construction d’actions concrètes.



Un temps fort inter-CLEE permettra de mieux faire connaître les CLEE et de valoriser l’engagement de 
chacun. 

Le nombre de bénéficiaires estimé est de 2 200 

Localisation géographique : 
 VAL DE MARNE

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

5 000,00 31,25%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

2 000,00 12,50%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

3 000,00 18,75%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

6 000,00 37,50%

Total 16 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Fonds propres 3 500,00 21,88%
Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

12 500,00 78,13%

Total 16 000,00 100,00%



Commission permanente du 25 septembre 2025 - CP2025-224

DOSSIER N° EX095781 - CLEE 93 - Lycée Le Corbusier - 2025-2026

Dispositif : Ecole Entreprise (n° 00000967)
Délibération Cadre : CP16-441 modifié du 21/09/2016 
Imputation budgétaire : 932-258-657381-125014-400
                            Action : 12501404- Agence Oriane de la promesse républicaine et de l'orientation  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable

Taux 
d’intervention

Montant de 
subvention 
maximum

Ecole Entreprise 15 000,00 € TTC 83,33 % 12 500,00 € 

Montant total de la subvention 12 500,00 €

PRESENTATION DE L’ORGANISME
Dénomination : LYCEE POLYVALENT LE CORBUSIER
Adresse administrative : 44 RUE LEOPOLD RECHOSSIERE

93300 AUBERVILLIERS 
Statut Juridique : Etablissement Public Local d'Enseignement (Lycées Publics)
Représentant : Monsieur ANTOINE MILOVANOVIC, Proviseur

PRESENTATION DU PROJET

Objet du projet : favoriser le dialogue et la collaboration entre les établissements scolaires et le monde 
économique
 
Dates prévisionnelles : 15 septembre 2025 - 14 septembre 2026 
Démarrage anticipé de projet : Oui
Motivation démarrage anticipé :  Compte tenu des délais d'instruction et de l'intérêt de ce projet, l'action 
sera partiellement engagée avant l'attribution de la subvention par la commission permanente

Description : 
Les 4 CLEE de Seine-Saint-Denis ont commencé leurs actions de manière autonome pour respecter les 
dynamiques locales. Cependant, des valeurs communes émergent : ambition pour les élèves, orientation 
choisie, soutien à la mobilité, co-éducation et accompagnement des parents dans l’orientation.

Le projet 2025-2026 vise à renforcer l’accompagnement des élèves dans leur orientation, depuis la 
découverte des métiers jusqu’à l’insertion professionnelle et la poursuite d’études.

Le bassin 1 prolonge les actions ludiques et immersives, et développe un nouveau volet pour la voie 
professionnelle, créant un lien concret avec les entreprises.

Le bassin 2 met l’accent sur les enjeux de développement durable en lien avec les transitions 
numériques, écologiques et énergétiques, en proposant aux collèges et lycées un parcours « Ton avenir, 
Ta planète ».

Le bassin 3 outille les professeurs principaux pour mieux accompagner l’orientation des élèves, grâce à 
des visites de plateaux techniques et des liens renforcés avec les entreprises et la CCI.



Le bassin 4 expérimente la sensibilisation à l’orientation professionnelle et la mobilité des parents, 
valorisant les filières peu attractives à travers des mini-stages et un rallye pour professeurs principaux.
Le projet s’appuie sur un large partenariat entre acteurs économiques, services de l’Éducation nationale, 
collectivités territoriales, universités, chambres consulaires et associations.

L’ensemble vise à construire un parcours cohérent, concret et adapté aux réalités territoriales, favorisant 
l’insertion et la réussite des jeunes.

Le nombre de bénéficiaires est estimé à 55 500. 

Localisation géographique : 
 SEINE SAINT DENIS

Contrat Particulier :  Hors CPRD 

CPER : Hors CPER/Hors CPER

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR

Exercice de référence : 2025

L’organisme ne récupère pas la TVA.

Dépenses (€)
Libellé Montant %

Déplacements des élèves 
(visites d'entreprises, salons 
…)

2 000,00 13,33%

Communication 
(hébergement web, 
signalétique)

5 000,00 33,33%

Frais de réception, (petits 
déjeuner, cocktails, location 
de salles)

3 000,00 20,00%

Intervenants, conférenciers, 
animations, cotisations et 
abonnements

5 000,00 33,33%

Total 15 000,00 100,00%

Recettes (€)
Libellé Montant %

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée)

12 500,00 83,33%

Subvention Commune 
(sollicitée)

1 500,00 10,00%

Autres subventions 
(sollicitées)

500,00 3,33%

Fonds propres 500,00 3,33%
Total 15 000,00 100,00%


